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Réforme des IRP par les ordonnances Macron  
 

Objectifs : Connaître les changements pour les représentants du 
personnel associés à la loi travail 2017 et les ordonnances Macron avec 
la fusion des IRP, les nouvelles règles en matière de consultation des 
représentants du personnel, le renforcement des prérogatives syndicales 
et la valorisation des fonctions représentatives. 

PROGRAMME 

 Fusion des instances avec le CSE (Comité Social 
Economique) : les points essentiels suite aux ordonnances 
Macron 

Les conditions de fusion des IRP : le comité social et économique (CSE) 

Les attributions du CSE 

Son fonctionnement : prérogatives, moyens d’actions et moyens financiers 

Intégrer les nouveautés en matière d’élections professionnelles : calcul des effectifs, parité, 
vote électronique 

 Nouvelles règles en matière de consultation des 
représentants du personnel 

Les consultations récurrentes du CE regroupées en trois grands moments 

 La consultation sur les orientations stratégiques 

 La consultation sur la situation économique et financière 

 La politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi 

Identifier l’impact des nouvelles règles dans la BDES : mise à disposition des informations 
trimestrielles, ajout de rubrique sur l’égalité professionnelle 

 Nouveau fonctionnement des IRP 
Simplification de l’ensemble des obligations d’information et de consultation  

Optimisation des réunions en adoptant de nouveaux modes d’organisation : visio-
conférence, enregistrement des réunions, groupement de réunions entre instances 

Simplification des obligations de négocier dans l’entreprise (négociations regroupées) 

L’établissement du procès-verbal encadré 

Un règlement intérieur obligatoire pour le CHSCT 

 Renforcement des prérogatives syndicales et la valorisation 
des fonctions représentatives 

Des garanties en matière de rémunération 

Des entretiens en début et fin de mandat 

La reconnaissance professionnelle des représentants du personnel : reconnaissance des 
compétences acquises dans les mandats 

Un mandat de DS élargi 

Les modifications des sanctions du délit d’entrave 

 

  

PPeerrssoonnnneess  

ccoonncceerrnnééeess  ::  

Toute personne 

concernée par la 

réforme du code du 

travail. Représentants 

du personnel. 
 

Pré requis : Aucun 
 

PEDAGOGIE 

Le Formateur 

Longue expérience 

dans le domaine des 

ressources humaines 

et de la formation. 

 

 

Parcours 

pédagogique  

 

Les méthodes sont 

actives, faisant appel 

au vécu des 

stagiaires. 

 

 

 

Intra entreprise 

Lieu de Formation : 

dans la ville de votre 

choix.  

 

Tarif Inter entreprises 

à Paris, Lyon, Lille, 

Lisieux par personne 

 

1 jour 

650 € H.T. 
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